
Modèle d’autorisation parentale pour la prise de vue d’un mineur
et l’utilisation de l’image le représentant

Nous, soussignons : (noms, prénoms, adresse)

donnons à M. .……………… en sa qualité de ……………… l’autorisation de (photographier),  (filmer) notre enfant prénommé(e)
…………….. dans les conditions décrites au verso et de  (publier),  (exposer),  (diffuser) la photographie ou le film le (la) 
représentant pour les usages suivants :

- conserver un souvenir de la scolarité de notre enfant,
- réalisation d’un travail dans le cadre d’une activité d’enseignement nommément désignée,
- publication dans tel journal ou telle revue nommément désigné (ex : le journal de l’école),
- illustration de tel ouvrage nommément désigné,
- cassette vidéo sur un  sujet nommément désigné, à destination de tout public ou d’une catégorie de  

public,
- émission de télévision nommément désignée,
- exposition de photographies nommément désignée,

- publication sur un site Internet nommément désigné (en précisant si l’accès au service concerné est  
restreint ou pas)(1)

- autre cas : à préciser (ex : envoi de photographies aux correspondants, utilisation d’une webcam dans  
le cadre d’une correspondance scolaire... ).

Cette autorisation est valable pour une durée de x mois, ou x années, ou reste valable sans limitation de durée(2).

La publication ou la diffusion de l’image de notre enfant, ainsi que les légendes ou les commentaires accompagnant cette  
publication ou cette diffusion, ne devront pas porter atteinte à sa dignité, sa vie privée et à sa réputation.

Accord donné par le (la) mineur(e) : Le (date)………………………………………………………
(le consentement du mineur est nécessaire à (lieu)………………………………………………………….
si celui-ci est capable de discernement)

Signatures des parents précédées de la
                   mention manuscrite
                    "lu et approuve"

(1) Compte tenu des risques que comporte la diffusion sur Internet de photographies d’élèves, il est recommandé au niveau  
des établissements scolaires de réserver ces mises en lignes à un réseau interne, non accessible au grand public. 
(2)La durée de conservation de l’image d’une personne sur un site Internet ne saurait être indéterminée.



Description des conditions de la prise de vue 
(photographie ou tournage)

Date :

Lieu :

Durée :

Activité(s) concernée(s) (ce que fait le mineur au moment de la prise de vue) :

Cadrage (prise de vue collective, individuelle, gros plan…. ) :

Prise de parole par le mineur : oui / non
Si oui, indiquer l’objet de la prise de parole :


		                   mention manuscrite

